
 

  

 

 

 

L’INPI a détecté une pièce justificative                                          

et a procédé à son retrait dans le document. 
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Madame Fanely Amandine CHEVAL, etudiante, demeurant a CHATILLON-
SAINT-JEAN (26750) 340 Montee de Saint lzier. 

Nee a ROMANS-SUR-ISERE (26100) le 19 janvier 2001. 
Celibataire. 
Non liee par un pacte civil de solidarite. 
De nationalite franyaise. 
Residente au sens de la reglementation fiscale. 
est presente a l'acte. 

Ci-apres denommees le "DONAT AIRE".

Seuls descendants du donateur

ELEMENTS PREALABLES 

TERMINOLOGIE 

Le mot "DONATEUR" sera employe au masculin singulier et designera 
indifferemment toute personne physique homme ou femme, qu'il n'y en ait qu'une ou 
plusieurs. 

Les mots "DONATAIRE'' ou "DONATAIRES" designeront indifferemment un 
ou plusieurs attributaires. 

DECLARATIONS PREALABLES DES PARTIES 

Le DONATEUR et les DONATAIRES declarent: 

• Que leur etat civil et leur domicile sont ceux indiques aux presentes.

• Qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procedure susceptible de restreindre
leur capacite civile.

• Qu'ils ne sont pas et n'ont jamais ete en etat de faillite personnelle, liquidation
judiciaire, reglement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation de
paiement et specialement pour le DONATEUR ne pas etre soumis a une
procedure de retablissement personnel.

• Qu'ils ont connaissance des dispositions de !'article L 132-8 du Code de
l'action sociale et des families relatives a la recuperation des aides sociales, si
le DONATEUR a demande des aides sociales recuperables dans les dix
annees precedant la presente donation, ou s'il devait en demander dans les
dix ans suivant la presente donation, l'Etat ou le departement beneficierait
d'un droit a recuperation a l'encontre des DONATAIRES.

EXPOSE 

OONATION{S) ANTERIEURE{S) NON INCORPOREE{S) 

Le DONATEUR declare avoir consenti, jusqu'a ce jour, les donations 
suivantes: 

Aux termes d'un acte rec;u par Maitre NEYRET, notaire soussigne, en date du 
22 janvier 2021, Monsieur Jean-Pierre CHEVAL a fait donation a chacune de ses filles 
susnommees, d'actions en nue-propriete. 

Chaque enfant a re9u des biens d'une valeur de 335 643 € (valeur fiscale 
retenue pour le calcul des droits). 

Margaux GROSSET
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Suite a cette donation et pour chaque enfant, l'abattement de !'article 757 du 
CGI a ete utilise en totalite ainsi que les tranches a 5%, 10%, 15% et la tranche a 20% 
a hauteur de 219 711 €. 

II est convenu que cette donation ne sera pas incorporee aux presentes. II 
n'en sera tenu compte que pour le calcul des droits, des abattements et des tranches 
dans la mesure ou elle a une anteriorite de moins de quinze ans de la date des 
presentes. 

Les dispositions de !'article 784 du Code general des impots sont rapportees 
aux presentes 

"Les parties sont tenues de faire connaitre, dans tout acte constatant une 
transmission entre vifs a titre gratuit et dans toute declaration de succession, s'il existe 
ou non des donations anterieures consenties a un titre et sous une forme quelconque 
par le donateur ou le defunt aux donataires, heritiers ou legataires et, dans 
/'affirmative, le montant de ces donations ainsi que, le cas echeant, /es noms, qualites 
et residences des officiers ministeriels qui ont ret;u Jes actes de donation, et la date de 
/'enregistrement de ces actes. 

La perception est effectuee en ajoutant a la valeur des biens compris dans la 
donation ou la declaration de succession cel/e des biens qui ont fail /'objet de 
donations anterieures, a /'exception de eel/es passees depuis plus de quinze ans, et, 
lorsqu'il y a lieu a application d'un tarif progressif, en considerant ceux de ces biens 
dont la transmission n'a pas encore ete assujettie au droit de mutation a titre gratuit 
comme inc/us dans /es tranches Jes plus e/evees de l'actif imposable. 

Pour le ca/cul des abattements et reductions edictes par Jes articles 
779, 784, 790 B, 790 D, 790 E et 790 F ii est tenu compte des abattements et des 
reductions effectues sur Jes donations anterieures visees au deuxieme alinea 
consenties par la meme personne." 

Ceci expose, ii est passe a la donation-partage objet du present acte. 

PRESENTATION DE LA SOCIETE JPC INVEST 

La societe JPC INVEST a ete immatriculee le 19 decembre 2022 au Greffe du 
Tribunal de Commerce de ROMANS sous le numero 922 297 007. 

Forme : Societe civile 

Objet social 

« La Societe a pour objet en France et dons tous /es pays: 

• L'acquisition, la detention, la cession, J'echonge de toutes valeurs mobilieres

et de toutes participations, directes ou indirectes, pour son propre compte, dons le

capital de societes fran�aises et etrangeres;

• La souscription de tous placements, valeurs mobi/ieres, contrat de

capitalisation ;

• Et plus generalement, toutes operations civiles pouvant se ,attacher

directement ou indirectement a cet objet ou susceptib/es d'en favoriser le

developpement, et ne modifiant pas le caroctere civil de la Societe, /esdites operations

pouvant porter sur des biens ou des droits en p/eine propriete, en nue-propriete ou en

usufruit. »

Capital social : 23.641.001 euros divise en 23.641.001 parts sociales d'une 
valeur nominale de 1€ chacune. 

Repartition du capital social : le capital social est reparti entre les associes de 
la maniere suivante: 

J 
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